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ÉTAMPES.
C aisse d'épargne.

Lps recelles de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 1 ,640 fr., 
versés par 20 déposants.

Il a été remboursé 1,855 fr. 10 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

940 fr., versés par 11 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 3,08*5 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

835 fr., versés par 4 déposants dont 2 nouveaux.
U a été remboursé 113 fr. 70 c.
I es recelles de la succursale de La Ferlé-Alals ont été 

de 750 fr., versés par 7 déposants dont 1 nouveau.
II a été remboursé 175 fr.
Les recettes de 4a succursale d’Angerville ont été de 

31G fr., versés par 3 déposants.

P u l i c e  e o r r r c t i o n u c l l c .

— Mithouard Marie-Geneviève, 46 ans, veuve de 
Louis Duclair, cultivatrice à Elrécliy ; 6 jours de pri
son, 50 fr. d’amende et aux dépens, avec affiches et 
insertion , pour vente et mise en vente de lait falsifié, 
denrée alimentaire.

—  Chevallier Pierre Simon, 74 ans, commission
naire, demeurant à Biières les-Scellés; poursuivi sous 
prévention de falsification de lait, denrée alimentaire, 
renvoyé des lins de la poursuite, sans dépens.

Bibliographie.

AV F E U ! Lettres aux Françiis, par M. J. Gresland, ancien 
magistrat, avocat au Barreaa de Paris. iE. Denis, libraire à 
Paris, 1873.)

Le livre de M. Gresland est une œuvre d’actualité ; 
Fauteur, notre compatriote, a voulu dire son mot 
sur la plupart des questions que soulève Tétai présent 
de la France. Pénétré des vices de nos moeurs, affligé 
de voir la société mal servie, M. Gresland jette au 
feu et à la vieille ferraille nos mauvais outils. M. 
Gresland nous donne aussi son petit projet de constitu
tion, il ne nous est pas permis de le discuter, nous y 
renver.-LMiK <m ux  U*- uo< Iht.Ipjir> u n i seraient cl»»'*®**'*

semblent déplacés dans un volume dont tout ce qui 
précède révèle un esprit sérieux, sensé et judicieux. îl 
faut laisser ce genre aux De-Bin-Tou et aux Vi Per -Li 
de Paris, quand on peut comme M. Gresland traiter 
sur un Ion élevé les questions les plus graves. C’est 
avec peine que nous avons lu un de ces portraits qui 
s’applique avec trop d’évidence à un écrivain de grand 
mérite, à un publiciste distingué, à l’un des plus illus
tres, des plus infatigables et des plus saints prélats de 
France. On peut avoir en religion, eu éducation des 
idées différentes, tuais celte divergence d’opinion ne 
peut pas autoriser à traiter son adversaire de Matois et 
de Madré Compère; surtout quand cet adversaire est 
un vénérable vieillard, revêtu d’un caractère sacré, 
üliwire dans les lettres.

Sous le mérite de ces observations, voiei pourtant un 
des perlririts de M. Gresland, il m’applique à un homme 
de lettres qui depuis plus de quarante ans signe d’une 
double initiale 4e compte-rein!u des théâtres dons l’un 
de nos-grands journaux, -ce portrait purement littéraire 
e.'t celui qui nous paraît le mieux réussi, il est fine
ment et spinludiemeul tracé, c’est do Ja critique de 
buu goût el de bon tou :

Cou -c i  - cou - ça.

« lion n’est qu’un caniche, il vit.dans une superbe 
« cuisine, il aboie, mais ne mord pas. »

En résumé, le livre de M. Gresland est intéressant à 
lire, écrit de verve el avec un certain humour il se lit 
facilement, renferme beaucoup de bonnes choses et 
nous promet un jour un publiciste distingué: P. F.

A l’approche des fêles de Ja Toussaint, et au moment 
où chacun songe aux achats sérieux pour l'hiver, nous 
ne saurions trop engager nos Lectrices à s’adresser aux 
Magasins du Tapis Bouge, à Paris, ou à .visiter TEx- 
posiiion qui a lieu en ce moment, et qui renferme de? 
occasions remarquables. — Voir l'annonce ci-après.-

m  m

Le Marche à la  criée aura lieu Vendredi S t 
Octobre courant, à neuf heures et demie du matin, sur 
la petite place du Marché - Notre - Dame, et tous les 
Mardis, Jeudis et Vendredis de chaque semaine.

D A N C I Î O T
ü l a r c l i a n d  d o  B o is  tics s c ia g e .

Audience du 22 Octobre 1873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  M a r t i n  Antoine. 62 ans, casseur de pierres, de
meurant à La Ferlé Mais ; 50 fr. d’amende et aux dé
pens, pour chasse avec engins prohibés

— R o b e r t  Louis - Charles --Frédéric, 43 ans, mar
chand boulanger, demeurant a Etréchy; 16 fr. d a- 
monde et aux dépeus, pour chasse sans permis, confis- 
caiion du fusil.

—  S a ü l n if .r Louis-Cyprien , 36 ans, treillageur, 
demeurant à Janville, commune d’Auvers ; 16 fr. d'a
mende el aux dépens, pour coups et blessures volon
taires.

—  R o n c e r e t  Honorine-Elisabeth, 50 ans, femme 
de Philémon Duclair, cultivatrice à Etréchy; 6 jours 
de prison, 50 fr. d’amende el aux dépens, avec affiches 
et insertion, pour veute et mise eu veuiede lait falsifié, 
denrée alimeutaire.

de le méditer.
M. Gresland est un peintre habile, il sait observer, 

quoique jeune encore, iJ a beaucoup appris et beau
coup retenu de ses rapports avec le monde ; il connaît 
à fond nos infirmités el nous les fait toucher du doigt.

M. Gresland s’attache à tout, il critique beaucoup, 
il jette au feu bien des choses; dans son petit vo
lume il aborde toutes les questions bitriantes du jour, 
beaucoup sont traitées avec habileté, avec talent, 
finement et en homme qui a étudié son sujet -et qui le 
possède.

La troisième partie du volume intitulée Quelques 
spécialités, se termine par une série de portraits-cari
catures, que l’auteur iiuus présente, comme des sil
houettes curieuses de chinois célèbres recueillies û  a ns 
nu voyage à Pékin. Tous ^ s  personnages sont dé
signés sous un nom plus ou moins chinois, dont 
il est peut-être trop facile de deviner les originaux con
temporains ; franchem nl, nous aurions préféré que M. 
Giesland gardât en portefeuille ces portraits de fantai
sie qui approchent trop de la personnalité et q o u s

« La fine fleur des critiques, un savant à l’eau de 
« rose, un écrivain d’antichambre. C’est le héraut le 
« fa gloire, souverain juge du bon goût. Tremblez, 
« pauvre gent de la plume, tremblez de.jpi déplaire en 
« rien, ou sinon, gare à lundi I il vous foudroiera sans 
« pitié.

« Ne lui demandez point de raisons, il n’en a pas à 
« vous donner; il vous dira qu’au xvjh* siècle, on 
« écrivait mieux qu’aujourd’bui, que c’est tant pis pour 
« vous d’être dp x u e. Horace n’a point parlé de lui,. 
« pourquoi parlerait-il de vous? Il marmottera quel- 
« ques mots latins, voü* dira qu’Aspasie devait être 
« bien belle, puis vous montrera dans de superbes vi- 
« trines mille jolis peins volumes reliés avec un gérât 
« exquis, et vous congédiera en observant que ceux là 
« seulement furent des hommes de talent, que malheu- 
« •reusemenl ils sont ruorls. De voire livre, il ne dira 
« rien, il faudrait le lire, e est au-dessus de sa paresse. 
«~Si cependant vousTavirzdieaucotip flatté, il bisserait 
« peut être à entendre que votre livre a, lout compte 
« fait, de la valeur, que vous êtes homme de goût Ce
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Dimanche 26 Octobre tS7S.

Te Camp des bourgeoises, comédie en un 
acte de M. Dumanoir.

Tes deux tim id es , comédie en un acte , de 
MM. Marc Michel et Labiche.

M onsieur hoiüFe, comédie en un acte, de M. 
D elacour.

IJn Mari qui p leure, comédie en un acte.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. ilî. — On commencera à S h.

fe u ille to n  De T A beille
d o  25 o c t o b r e  1873.

L A Q U E L L E  D E S  D E U X ?
.n o u v e l l e  in é d it e  •

__Souffrez, en ce cas que je vous accompagne.
— Eh quoi ! encore...
__Oh ! mon offre est tonte désintéressée et ne cache !

anetine arrière-pensée. Je marcherai à vos côtés , res
pectueux et soumis jusqu à îa  porte de votre maison ; 
et lorsque je vous saurai à l’abri des insultes des rôdeurs \ 
nocturnes, je m’éloignerai puisque telle est votre vo
lonté.

—  Oh l s’il en est ainsi, nous pouvons accepter , s’é
cria la plus jeune des deux femmes.
. — Quelle inconséquence ! grommela Angèle.

Mais Anatole ne l’entendit point ou feignit de ne la 
point entendre. Il offrit à l’autre son bras sur lequel elle 
s’eiupressa d’appuyer le sien.

__Où faut-il vous conduire? demanda-t-il d’un ton à
la fois respectueux et passionné.

— Rue d’Antiu.
__Tiens ! c’est justement la rue que j’habite, fit Ana-

jole... Et à quel numéro, s’il vous plaît?
— An numéro soixante-quinze.
__ Parfait ! nous logeons dans la même maison.
— Allons donc, mauvais plaisant !

— D’honneur, chères Mesdames., le même toit nous 
abrite. Or, sans franchir le .mur de votre vie privée, 
m’est-il permis de vous demander jusqu’à quel étage 
montent-chaque jour tes jolis pieds que je soupçonne 
d’avoir été modelés-sar les petits pieds de Cendrillon.

— Ob ! pojjr cela non, Monsieur le curieux, vous ne 
le saurez-point.

— Moi, j’occupe un appartement au troisième étage, 
poursuivit Anatole.

— Comme nous., articilla la plus jeune des deux 
femmes ; puis, comme si elle eut eu regret de son indis
crétion, elle toussa pour étouffer le bruit de ses paroles.

— Bravo ! complet ! adorable ! s’écria Anatole ! nous 
sommes voisins, nous ivivons., nous respirons, sur le 
même palier ; nos deux portes se regardent ;-iles deux j 
cordons de nos sonnettes peuvent se babiller chaque ; 
jour les mille secrets de nos ménages ; nous ne sommes 1 
séparés les uns des autres que par une doison frêle... 
Décidément, nous devions tôt ou tard nous rencontrer : 

-c’était écrit..,. Mais, 'à -.propos, une chose m’étonne-! 
Comment ne nous sommes-nous pas connus plus tôt ? 
car, j’ai beau interroger ma mémoire, je n’ai point sou
venance d’avoiT jatuais croisé par les escaliers, ni vu 
sortir (le l’appartement qui fait face .au mien, des, 
femmes de votre gracieuse allure et de votre taille élé
gante !... Etranges bizarreries de l’existence parisienne ! 
11 a fallu les hasards d’un bal d'Opéra pour que des 
voisins de vieille date, qui vivent porte à porte, fissent 
connaissance ensemble.

—  C’est tout simple.
— Vraiment ?

— Eh ! oui. Nous n'habitons la maison que depuis 
huit jours.

— En effet, ceci explique tout.
Tout eu devisant, on était arrivé à destination ; Ton 

monta'de compagnie jusqu’au troisième étage où lo
geaient, porte à porte, Anatole et les deux dominos.

.-r- Ah I notre voisin, dit Angèle, il est certain j}ue 
sans votre assistance nous eussions tremblé fort, en 
traversant à pareille heure .Iqs rups désertes ; grand 
merci donc, et bonsoir.

— Eh quoi ! un merci tout sec ?
— Que souhaitez-vous donc de plus ?
— Oh ! une faveur qu’il vous coûterait peu de m’ac

corder, mais qui aurait pour moi un prix inestimable : 
quitter ce loup de velours, rejeter en arrière ce capu
chon de satin et me montrer, ne fut-ce qu’une minute, 
vos visages à découvert.

— Nenni, nenni, beau Lucifer : les appartements ne 
sont pas surs, la nuit, quand les jeunes femmes y lais- ! 
sent pénétrer les jeunes hommes.

— Mon respect vous suivra...
— 'D’ailleurs,-mon amie et moi nous avons fait un 

vœu ; c’est de ne quitter nos masques qu’après le lever 
du soleil. Adieu donc, voisin ; dormez’bien et ne faites 
point dè, mauvais rêves.

La porte de l’appartement s’ouvrit ; !çs deux dominos 
disparurent comme deux ombres, et la porte se referma 
au nez et à la barbe .d’Anatole, avant même que le 
jeune homme abasourdi put faire,un mouvement pourj 
se glisser sur les traces des Jeux fugitives.

Des rires moqueurs retentirent derrière la barrière 
de chêne qui le séparait dVIles.

— Oh ! grommela-t-il, je suis joué. J ’ai eu affaire à 
deux coquettes qui m’ont berné comme un niais et qui 
se moquent maintenant de ma naïveté. Mais, patience ; 
tout n’est pas dit, et j'en aurai le dernior mot, morbleu.

Il
Une connaissance si originalement ébauchée devait 

nécessairement surexciter la curiosité d’Anatole.
Aussi vers midi, pon sans avoir hésité à deux ou trois 

reprises, le jeune homme s’en alla-t-il sonner à la porte 
de ses deux voisines.

— Qui va là ? demanda-t-on de l’intérieur.
— Moi, votre voisin, voire cavalier de cette nuit.
— Ah ! fort bien.
La porte s’ouvrit.

•Anatole éprouva un certain émoi, en mettant le pied 
dans cet appartement dont l’entrée lui avait été sévère
ment interdite quelques heures auparavant ; il se de
mandait, avec un serrement de cœur, s’il n’allait point 
voir surgir, à la place des deux ravissantes créatures 
que son imagination avait rêvées, deux vieux laiderons, 
épouvantails des amours.

En toute autre circonstance, il eût haussé les .épaules 
et se fut écrié : « Quelles soient jeunes ou vieilles, laides 
ou belles, que m’importe, et qu’ai-je après tout à dé
mêler avec e}Les ? Aucun lien ne rattache ma vie à la 
leur. Je suis libre, comme le papillon, de voltiger à la 

.rose,.ri fa rose brille de I éclat Je son matin ; comme 
: lui aussi, je suis libre de fuir la rose, si les feux du jour 
ont flétri sa fraîcheur. »

F rancis TESSON.
(La suite au prochain numéro].
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A LA DEMANDE GÉNÉRALE

VICTO'l ou l'Enfant «le la  furet,
drame en (rois acies.

Costumes el Décors de la plus grande richesse.

TABLEAUX AÉROPOANES NOUVEAUX.
Entrée à 7 h. 4\A. — Prochainement CLOTURE.

Liât civil de la commune tT Etampes.
NAISSANCES.

Du 18 Octobre. — Dilay Blanche Louise, place 
Si Gilles, 28. — 20. R auzet André Abel, rue Basse- 
de la -Foulerie, 1 4.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: I" I/echartier Louis - Polycarpe, 41 ans, 

ajusteur-mécanicien, rue de J’Hospice, 8; el Dlle Joua- 
nest Berthe, 24> ans, sans profession, rue des Cor
deliers, 35.

2° Samson Désiré-Auguste, 55 ans, horticulteur, rue 
de la M m i velle, 2 ; et D1** Lâchent Héloïse-Euphrasie, 
>9 ans, couturière, rue Badran, 4.

DÉCÈS.
Du 20 Octobre. — Destouciies Paulin, 22 ans, 

journalier, rue do Charpeaux.
Pour les articles et faits non signés : acg . i i .m e v .

Ea CTia»»e illu strée , 56, rue Jacob, à Paris. 
— Abonnements : Paris el départements, un an, 
20 fr. — Six mo.is, 10 fr. — Trois mois, 5 fr. 
Sommaire du numéro du 25' octobre : La vénerie 

en France au dix-neuvième siècle, par M. A. de la 
R ue. —  Un nouveau gibier, par M. H.-E. Chevalier.
— Le fusil Lefaucheux, par M. A. de BrevaNs . — 
Chasse à la grive, par M. Henri de G randjean. — 
L’expositiort hippique de Vienne, par M. Eug. Gayot.
— Le terreneuve métissé, par M. H. E. C. — L’hy
giène du chasseur (suite), par M. II de la Blanchère.
— Acclimatation et zoologie, par M. fl. de la Blan
chère. — Sport Courses à Chantilly, par M. Honoré 
P inel. — Cuisine de chasse, par M. Florian P haraon.
— Echos, par .M. H. Cuatillon.

autre espace de terrain sur lequel se trouve un lavoir. 
Jardin non contigu derrière le moulin ;

2° Dix pièces de pré, aiinaio, terre, dont neuf sises 
commune de Morigny, d’une contenance totale de un 
hectare soixante - cinq ares soixante -  huit centiares, 
sont inscrites au cadastre sous les sections A, numéros 
1646, 4684, 4685, 1680, 1682; F, numéros 3045, 
3033, 3022; A,'numéro 1747; F, numéros 1507, 
3054, et deux ares d’aunaie, sis terroir d’Etampes, 
seetion II, numéro 157 ;

3° La moitié indivise entre M. Charles Huet fils et
M. Mainfroy, d’une petite Ferme sise à Boutervilliers, 
consistant en «bâtiments d’habitation, et en seize hecta
res cinquante-un ares vingt huit centiares de terre la
bourable, en dix pièces, sises champliers de la Mare- 
de-Champdoux, La Forêt, Mare-du Jonc, Périgord, 
Trouseaux, Guine-BarJière, Guillerville, Jeu-de Bil
les, Buis-Villiers, de l’Orme;

4° Un lot de terre sis à Boisseaux, canton de Jan- 
ville (Eure-el Loir), en quinze pièces, d’une contenance 
de deux hectares neuf ares soixante onze centiares ;

Moyennant, outre les charges, la somme de soi
xante-dix mille francs de prix principal, s’appliquant 
pour soixante - quatre mille francs, aux immeubles 
sis arrondissement d’Elampes, compris sous les tr0is 
premiers articles, et six mille francs, pour le lot de 
terre sis arrondissement de Chartres, compris sous fe 
quatrième. • „ 0-

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit contrat de vente, contenant toutes les 
énoncialiôns prescrites par l’article 2194 du Code civil, 
lequel a été immédiatement inséré au tableau à ce 
destiné, dans l’auditoire du Tribunal, pour y rester 
exposé le temps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires, outre le ven
deur, étaient :

Art. 1 et 2. — Immeubles de Morigny et Etampes.
M. Simon Penol fils ;
Madame Sophie Penot, épouse de M. Charles Huet 

père ;
Madame Marie-Sophie Huet, épouse de M. Simon 

Penol.
Art. 3. — Immeubles sis commune de Boutervilliers.

1 3 » IE !\S E S  AG R AA i>ISSEM  EA TS
AU TAPIS-ROUGE

Grands Magasins de Nouveautés , Tapis et Literie, 
65 el 67, faubourg St Martin, et 54, rue du 

Château - d'Eau. — Paris.

E x p o s i t io n  p u b l iq u e .
APERÇU de quelques affaires hors ligne, dont

le bon marché fait sensation :
xvatorproof* bon drap imperméable pour Dames.

8 50, 10 50 el 12 50
Jollw paletots drap noir velours, garnis salin el ef

filés..................................................    19 ,
B e lle s  Rotondes faille toutes doublées petit gris.

Largeur 110....................................................................  98 »
B e lle  V icozne dlaaonilo. lljnï». lima ..rjAn pour

Costumes. Le métré....................................................... i  45
D rap  »oub ls©  pour Costume, teintes beige, pure

laine. Largeur 120............    4 90
Le M e s u r e , beau taffetas noir double chaîne. Le mé

tré....................................................................................  5 »
Le D iam an t, beau pjulf de soie, noir et couleur. Le

mètre............................................................ .................. 8 50
V e lou rs  de L y o n , beau tramé, soie. Article de 10

francs.......................      5 90
C arpettes moquette anglaise. Longueur 2 métrés sur

1 40. Valeur 80 fr................................ . . . . ’...................- 22 »
B e lle s  Couvertures, laine blanche mérinos pour

grand lit. Valeur 29 fr................................................... 19 »
T rès -beau x  P a rap ln ie s  soie cuite, manche élégant

avec chaînette....................................................... .’ . . .  12 75
Au T ap is-R oujfe , envoi franco Marchandises, 

Echantillons et Catalogues des Modes, de l ’Ameu
blement et de la Literie. 2-i

M. Charles Huel père.
Art. 4. — Xol de terre de Boisseaux.

Madame Marguerite-Elisabeth Dollon, veuve de M. 
Canlien Penot.

Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la 
République, que celle notification lui était faite pour 
qu’il eût à prendre dans le délai do deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, el que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai. les immeubles ci-dessus seraient el demeu
reraient affranchis de toute hypothèque légale.

El que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’élanl pas 
connus du requérant, il ferait publier ladite notifica
t i o n  o o u f o r m j m o i .1  o i n  l o i .

Pour extrait,
Signé, BOCVARD.

(2) Elude de M® CHENU , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacquet, n° joo.

VENTE
S I  R  L I C I T A T I O Î V

Eu.l’étude et par le ministère de Me HAUTEFEUILLE
Notaire à Etampes, commis à cet effet,

DE

C I N Q  P I È C E S  D E  T E R R E
Sises au terroir de Saint-Martin d ’Etampes,

C M  5  LO TS
Dépendant des successions des époux Co lle t- B eoaclt , décédés 

à Etampes.

1° M. Eiieune-Nicolas Tessier, lampiste, demeurant 
à Etampes, rue Saim-Martin ,

« A11 nom et comme subrogé-tuteur des mi 
« neurs Boudier, sus nommés. »

2° M. Saillard, journalier, demeurant au même lieu,
« Au nom et comme subi ogé - tuteur des rai- 

« neurs Lucas, également sus-nommés. »
Procédé, le Dimanche vingt - trois Novembre mil 

huit cent soixante-treize, heure de midi, en l’étude 
et par le mimslère deMe JlarMefeuille, notaire à Etam- 
pes, commis * cet effet, à fâ veille sur licitation, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, des immeubles 
dont la désignation suit.

D2ÏSS G A A T I O  A :
Premier lot.

Vingt ares soixante-dix-huit centiares de terre, ter
roir de Saint-Martin d’Elampes, lieu dit Entre deux- 
Eaux ; tenant d’un long à M. Caquet, de l’autre au 
deuxième loi, d’un bout plusieurs, d’autre bout la 
rivière.

Sur la mise à prix de 400 fr.
D euxièm e lo t.

Vingt ares soixante-dix-huit centiares de terre, 
mômes terroir el lieu dit; tenant d’un long au premier 
lot, d’autre long au troisième lot, d’un bout plusieurs, 
d’autre bout la rivière.

Sur la mise à prix do 400 fr.
Troisième lot.

Vingt ares soixante-dix-huit centiares de terre, 
mêmes terroir et lieu dit ; tenant d’un long au deuxième 
lot, d’autre long M. Collet, d’un bout plusieurs, d’au
tre bout la rivière.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Quatrième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, mêmes terroir 
et lieu dit; tenant d’un long M Chauvet, d’autre long 
M. Dosilhée Bourdeau, d’un bout Caquet, d’autre 
bout la sente.

Sur la mise à prix de 40 fr.
L inquicme et dernier lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, mêmes terroir 
et lien dit; tenant d’un long Cailloux, d’autre long 
Daflier? d’un bout la rivière, d’autre bout la sente.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Fait el rédigé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, lu vingt-quatre octobre mil huit cent 

soixante treize.
Pour original ,

Signé, CISEAU.
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
A M* CHENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 

. numéro 4 00 ;
A Me PAULIN-LAURENS, avoué colici tant ( rue 

Sainte-Croix, numéro 19;
À Me HAUTEFEUILLE, notaire, dépositaire du 

cahier des charges et des titres de propriété;
Et sur les lieux.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 

cinq oèiuure mu nuit cent ‘soixarne-ireize, fulio 13 
recto, case 8. Reçu un franc quatre-vingts centimes, 
décimes compris.

Signé, Delzangles.

(3) Etude de *Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n" 50.

V E N T E
SUR. S A I S I E  IMMOBILIÈRE

£0 l’ audience des Criées du Tribunal civil de première instance,
Scnnt à Etampes,

Au Palais de Justice de ladite ville ,

m ü . i s  o  r ^ r

TR O IS P IÈ C E S  D E T E R R E

Louise Murehnudon, son épouse, demeurant ensemble 
à Chalo-Saint-Mard ;

Partie saisie ;
Procédé, le Mardi vingt-cinq Novembre mil huit 

cent soixante-treize, heure de midi, en l’audience des 
Criées «lu Tribunal civil.de première instance d’Elam
pes, au Palais de Justice de ladite ville, carrefour du 
Puits Bardé, à l’adjudication, au plus offianl et der
nier enchérisseur, à l’extinction des feux, des immeu
bles dont la désignation suit.

DÉSIGNATION t 
Premier lot.

Une MAISON au Hameau, dit la Voie-Neuve, cou
verte en tuiles, et comprenant un hangar, deux cham
bres à feu, une étable, un toit à porcs, une portion de 
cour avec cave et passage commun. Tenant d’un long 
la roule de Chalo Saint Mard à Cbalou-Mouüneux, 
d’autre long plusieurs.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
Deuxième lot.

Dix-neuf ares soixante-treize centiares de terre, 
cliamptier de la Voie-Neuve; tenant d’un loqg M. Ser
gent, d’autre long M. Roque, d’un bout Olivier, et 
d’autre bout Murchaudon.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Troisième lot.

Dix-neuf ares cinquante centiares de terre, champ- 
tier de la côte de la Voie-Neuve ; tenant d’un long M. 
Roque, d’autre long M. Sergent, d’un bout M. do 
Saint Périer, et d’autre bout AI. Lanlran.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Quatrième lot.

Trente-quatre ares deux centiares de terre en jardin, 
pré et amiaie, el se trouvant en face les bâtiments de 
l’autre côté dü chemin, champtier de la prairie de la 
Voie-Neuve; tenant d’un long M. Sergent, d’autre 
long M. Roque, d’un bout la rivière, et d’autre bout le 
chemin de Chalo-Saint-Mard à Guenille.

Sur la mise à prix de 900 fr.
PURGE LÉGALE.

Pour satisfaire aux prescriptions de l’article 696 du 
Code de procédure civil, il est déclaré, que tous ceux 
du chef desquels il pourrait être pris inscription pour 
raison d’hypothèque légale, devront requérir cette ins
cription avant la transcription du jugement d’adjudi
cation.

S’adresser pour les renseignements :
A Etampes, *

En l’étude de AIe BREUIL, avoué pousuivant la 
vente, rue St-Jacques, numéro 50;

Au greffe du Tribunal, où est déposé le cahier des 
charges;

A Chalo-Saint-Mard,
En l’élude de Me PASQUET, notaire;
El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le vingt-trois octobre mil huit cent soi

xante-treize.
Signé, L>. OttEUIEi.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt-trois 
octobre mil huit cent soixante-treize, folio 12 vers», 
case 8. Reçu un franc quatre vingts centimes, décimes 
compris.

Signé: Delzangles.

THBIUJ\AL CTTBL D O R li iA S .

(4) Elude Je M* CAUSSE, avoué à Orléans, 
Rue de la Bretonnerie, n° 68.

D E U X  L O T S  DE T E R R E
LE p r e m i e r , d e

ï  1 hcct. O l  a r e »  OO cent.
EN 107 PIÈCES

Sises sur Iç territoire de Brouy,
Canton de ililly  , arrondissement d'Etampes 

(Sein^-et- Oise)

(4) Étude de AI* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
Suivant exploit du ministère de Legros, huissier à 

Etampes, en date du vingt-cinq octobre mil Luit cent
soixante-treizeenregistré.

Il a été.,
A la Te quête de M. Charles HUET père, proprié

taire, demeurant à Etampes , rue Saint - Jacques, nu
méro 12;

Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Sainl- 
Jacques. numéro 5. en l’étude de M* Bouvard , avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville, y demeurant ;

Notifié copie à Alonsieur le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet au Palais de Justice 
-de ladite ville ; . .

De 1’ expédition dûment scellée et enregistrée, d’un 
acte fait au greffe du Tribunal civil de première ins
tance d’Etampes, le vingt-quatre octobre mil huit cent 
soixante-treize, enregistré, constatant le dépôt fait au
dit greffe, par Me Bouvard, avoué du requérant, et ce 
pour parvenir à la purge des hypothèques légales pou
vant grever les biens ci-après, de la copie collation
née, par lui dtpssée, signée et enregistrée, d’un 
contrat reçu par Al* Dardanne, notaire à Etampes, 
le quatre août mil huit cent soixante-treize, enregistré, 
contenant vpnte par M Charles Huet lils, propriétaire, 
dt-meinatA à Etampes, ;ui profil du requérant de :

I* Un Moulin à éau faisant de blé farine, sis à Mo- 
rigiiy. app !é • Vieux iouiin, consistant en un prin- 
cijli.f Icdèjis de lia imonts droite en entrant dans lequel 
se trouve le mécanisme ; t.n autre corps de bâtiments 
en retour-dVquer-re. Cour ou sont différents bâtiments 
servant de remise, écurie et bûcher. Au nord de ce 
inouiin existe une petite langue de terre, et au midj un

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 23 Novembre 
mil huit cent soixante-treize,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etampes, le vingt- 
cinq février mil huit cent soixante-treize, enregistré et 
signifié ; 5

Il sera , ?-
Aux requête, poursuites et diligences de :
1° Al. Jules COLLET, sabotlier, demeurant à Etaro*- 

pes, rue du Haut Pavé, numéro 36; * :
2° AI. Adolphe BOUDIER, lampiste, demeurant e 

Paris, rue de Charenton, numéro 24 ;
3° Et madame Pauline BOUDIER, épouse du sieoy 

SALLLARD, journalier, avec lequel elle demeure à 
Etampes, el dudit sieur Saillard pour assister el aulo- 
jiser la dame son épouse;

Ayant poux avoué AI* Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 100;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Antoine Boudier père, journalier, demeurant 

à Etampes, faubourg Saint-Martin ,
« Agissant au nom et comme tuteur naturel 

« et légal de : 1° Paulin Boudier; — 2° et M*- 
« rie Boudier, ses deux enfants, issus de son 
« mariage avec feue madame Juséphiue Collet, 
« son épouse, décédée. »

2° M. Frédéric Lucas, charpentier, demeurant à Pa
ris, rue de Charenton, numéro 24,

«Au nom et comme tuteur naturel et légal 
« de : 1° Marie Lucas; — 2° Victor Lucas; — 
« 3° el Léon Lucas, enfants mineurs, issus de 
« son mariage avec feue Clémentine Collet, son 
« épouse, décédée. »

Ayant pour avoud M* Paulin-Laurens , demeurant à 
Etampes, rue Sainte-Croix, numéro 19;

El encore en présence, ou eux dûment appelés, de :

Sises terroir de Chalo St-Mard,
E N  4  L O T S

L’adjudication aura lieu le Mardi 25 Novembre 
mil huii cent soixante treize ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
1° En vertu d’un procès-verbal de saisie immobi

lière du ministère de Houdouin, huissier à Etampes, 
du vingt-deux août dernier, enregislié, dénoncé par 
exploit du même huissier, en date du vingt cinq du 
même mois, enregistré, lesdits actes, transcrits au bu
reau des hypothèques d’Etampes, le trois septembre 
suivant, volume 41, numéros 2 el 3 ; .
' Ladite saisie pratiquée en vertu de la grosse dûment 

en forme exécutoire d’une obligation reçue par Ale Pas
quet, notaire à Chalo-Saint-Mard, le dix-huit mai mil 
huit cent soixante-quatre, enregistrée;

Et, faute par îe sieur Lantran, ci-après nommé, d’a
voir satisfait au commandement de payer qui lin a été 
signifié par 'exploit de Houduin, huissier à Eiampes, 
le vingt neuf mai mil huit cent soixante treize, enre
gistré ;

2° En exécution d’un jugement rendu en l’audience 
des Saisies immobilières du Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, Te vingt-deux octobre mil 
huit cent soixante-treize, lequel à donné actes des lec
ture et publication du cahier des charges el de l’ac
complissement des formalités ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence cleM. Pierre Elie 

GUICHARD, cultivateur, demeurant à Tbionville, 
cautun de Méréville ;

Ayant pour avoué constitué Me Léon Breuil, exer
çant près le Tribunal civil de première instance d’E 
tampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 50, lequel occupera pour lui sur les présentes 
poursuites de vente et leurs suites ;

En présence, ou eux dûment appelés, de M. Fran
çois-Laurent Lantran, cultivateur, et madame Eugénie-

ET LE SECOND , DE 

5  ltect. ‘I (î arc» IG eenl.
EN 23 PIÈCES, situées :

17 sur la commune d’Angerville.
Canton de Méréville, arrondissement d'Etampes 

(Seine-et-Oise)
et & sur la commune de Dommerville,

Canton de Janville, arrondissement de Chartres 
(Eure-et-Loir)

Le tout dépendant de la successiou de M. Alexis ROUZEAU-MOXTAUT,

A VE N D RE
P ar adjudication sur licitation,

EA D EU X  LO TS
e t  p a r  s u i t e  d e  b a i s s e  d e  m is e  à  p r i x

A LA BARRE DU TRIBUNAL CIVIL D’ORLÉANS,
y séant au Palais de Justice, rue de la Bretonnerie,

Par le ministère de Me CAUSSE, avoué près ledit 
Tribunal , demeurant à Orléans, 

rue de la Bretonnerie, 68.
L’Adjudication aura lieu le Mercredi 12 Novembre 

mil huit cent soixante-treize,
Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra :
Qu’en vertu et en exécution de deux jugements ren

dus contradictoirement entre les parties par le Tribu
nal civil d’Orléans, les deux avril et vingt-sept septem
bre mil huit cent soixante treize, enregistrés et signi
fiés ,

El aux requête, poursuite et diligence de madame 
Anne-Charles GEFFRIER de NEUVY, propriétaire, 
veuve de M. Cyprien-Claude de PONCELIN de RAU- 
COURT, demeurant à Orléans, rue du Cloître-Sainle- 
Croix, numéro 6 , au nom el comme héritière pour un 
huitième de M. Alexis Rouzeau- Monlaul, son cousin 
au-cinquième degré, en son vivant célibataire, proprié
taire à Orléans, où il avait son domicile, décédé en son 
domicile, à Orléans, rue Serpente, numéro 5 , le deux 
juin mil huit cent soixante- douze, el en celle qualité 
poursuivant la venté par licitation des immeubles ci-
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après désignés, pour laquelle occupe et est constitué 
Me Louis-Auguste Causse, avoué près le Tribunal civil 
d’Orléans, demeurant audit Orléans, rue de la Brelon- 
nerie, numéro 68 ;

Contre : 1° M. Charles-Emile Lasneau de Latingy, 
propriétaire ;

2° Mademoiselle Anne-Suzanne Lasneau de Latingy, 
propriétaire ;

Tous deux demeurant au quartier des Qualre-Tou- 
relles, commune de Saint-Pryvé Saint Mesmin, canton 
sud d’Orléans (Loiret), au nom et comme héritiers cha
cun pour un huitième de mondit M. Alexis Rouzeau- 
Montaut, leur cousin décédé, défendeurs colicitant, 
pour lesquels occupe et est constitué Me Pierre-Eugène 
Jourdan, avoué près le Tribunal civil d’Orléans, de
meurant audit Orléans, rue de la Bretonnerie, nu
méro 21 ;

•3° M. Frédéric-Théobald Sourdeau de Beauregnrd , 
propriétaire, demeurant au château de Latingy, com
mune de Mardié (Loiret), au nom et commè tuteur élu 
suivant délibération du conseil de famille reçue et pré
sidée par M. le juge de paix du premier arrondissement 
de la ville d’Orléans, qui, assi'té du greffier, en a 
dressé procès verbal sous la date du quatorze janvier 
mil huit cent soixante quatre, enregistré, à M. Denis- 
Jérôme Jules Petau, ancien officier d’infanterie, inter
dit, suivant jugement contradictoirement rendu au Tri
bunal civil de première instance d’Orléans, le vingt- 
deux décembre mil huit cent soixante-trois, enregistré, 
signifié, affiché et publié conformément à la loi, mon- 
dit sieur Petau, au nom et comme héritier pour un hui 
tième dè M. Alexis Rouzeau-Montaut, son cousin dé
cédé, défendeur colicitant, pour lequel occupe et est 
constitué Me Gustave Huë, avoué près le Tribunal civil 
d'Orléans, demeurant audit Orléans, rue Sainte-Anne, 
numéro 28 ;

4" M# Dominique Honoré comte de Vedel, proprié
taire, ancien directeur de la comptabilité au Ministère 
da l’Intérieur, inspecteur des Finances, officier de la 
Légion-d’Honneur, demeurant à Paris, boulevard Ma- 
lesherbes, numéro 80 ;

5° Madame Honorine-Corr.élie de Vedel, proprié
taire, veuve de M. Victor Marin Deleuze, ladite dame 
demeurant à Paris, me Miromesnil, numéro 71;

Tous deux au nom et comme cousins au septième 
degré et héritiers chacun pour un quart ou deux hui
tièmes de M. Alexis Rouzeau Montaul, décédé, mais 
sous bénéfice d’inventaire seulement, défendeurs csli- 
citant, pour lesquels occupe et est constitué Me Henri 
Imbault, avoué près le Tribunal civil d’Orléans, de
meurant audit Orléans, rue Sainte-Anne, numéro 3;

El en présence de M. François - Adrien Vallet, pro
priétaire , demeurant à Paris, rue de Rennes, numéro 
69, au nom «*l comme subrogé tuteur de M. Denis-Jé
rôme Jules Petau, ci dessus nommé, interdit, fonction 
à laquelle il a été élu et qu'il a acceptée suivant délibé
ration du conseil de famille de mondit sieur Petau, in
terdit, prise sous la présidence de M. le juge de paix 
du premier arrondissement de la ville d’Orléans, assisté 
du greffier, qui en a dcessé'procès - verbal à la date du 
quatorze janvier mil huit cent soixante-quatre, enregis
tré , ayant pour avoué constitué Me Huë ci-dessus 
nommé; '

Il sera, le Mercredi douze Novembre mil huit cent 
soixante-treize, à l’audience des criées du Tribunal ci
vil d’Orléans, y séant au Palais-de-Justice, rue de la 
Bretonnerie, procédé à la vente par adjudication, sur 
licitation, par suite de baisse de mises à prix ordonnée 
par ledit jugement, au [dus offrant et dernier enchéris
seur, à l’extinction des feux et apres l'accomplissement 
de lotîtes les formalités voulues par la loi, en deux lots, 
des Liens immeubles dont la désignation suit.

DÉSIGNATION :
P rem ier lot.

Un loi de TERRES labourables situées sur le terri
toire de la commune de Brouy, canton de Milly, 
arrondissement d’Etampes (Seine-et Oise) compre 
nant sept pièces présentant une contenance totale 
de ‘54 hectares 0-1 ares OO centiares, figurant à 
la matrice cadastrale de la commune de Brouy 
sous les numéros ci-après des sections A , B, C , D, 
E. F, savoir : section A , pour les 24 premiers ar
ticles ci après annoncés.
Article 1er- — Douze ares quatre-vingt-cinq centia

res de terre, cbamptier des Oisonniers; tenant d’un 
côlé au levant à plusieurs, d’autre côté à M. Ferrand , 
d’un bout midi sur M. Touslain , et d’autre-b®nt sur 
François Puuot.

Article 2. — Vingt huit ares quatre-vingt-cinq cen
tiares de terre, même ehamptier; tenant d’un côté le
vant aux héritiers Thévard, d'autre côlé à Théet, d’un 
bout midi sur Micliel Brichard, et d’autre bout sur le 
même.

Article 3. — Douze ares, même cbamptier; tenant 
d’un côté au levant à. Jean Bataille, d’autre côté à Jac
ques Carlhaull, d’un bout midi sur plusieurs , d’autre 
bout sur M. Ingrain.

Article 4. — Treize ares vingt centiares, même 
ehamptier; tenant.d’un cô'.é midi aux héritiers Thé
vard, d’autre côté à M. Ferrand, d’un bout levant sur 
M. Ingrain , et d’autre bout sur le chemin de Brouy à 
Mespuits.

Article 5. — Sept ares quatre-vingt quinze centia
res , même ehamptier; tenant d’un côté midi à M. 
Hénin, d’autre côté à Michel Brichard, d’uu bout midi 
sur M. Ferrand, d’autre bout sur le chemin de Brouy 
à Mespuits.

Article 6. — Quarante un ares quatre vingt quinze 
centiares, même cbamptier; tenant d’un côlé midi à 
plusieurs, d’autre côté à François Penol, d’un bout le
vant sur Arnaud Pasquet , et d’autre bout sur plu
sieurs.

Article 7. — Trente - huit ares cinquante centiares, 
mêthe ehamptier ; tenant d’un côté midi à Jacques Hut- 
teau, d’autre côté à M. Ferrand , d*un bout couchant 
sur Germain Pcnot, et d’autre bout sur le chemin de 
Fenneville à Valpuiseaux.

Article 8 — Trente trois ares quatre-vingt dix cen
tiares de terre, même ehamptier; tenautd’un côlé midi

à Jean Bataille, d’autre côlé Amand Pasquet, et des 
deux bouts comme ci-dessus.

Article 9. — Trente-cinq ares quarante centiares, 
même ehamptier; tenant d’un côlé midi à M Ferrand, 
d’autre côté à M. Touslain, d’un bout levant sur Nico
las Desfrancs, et d’autre bout aux héritiers Jean De- 
lafoy.

Article 10. — Trente-trois ares quarante centiares, 
même ehamptier ; tenant d’un côté midi à plusieurs, 
d'autre côté aux héritiers Cantien Thévard, d’un bout 
levant sur le chemin de Fenneville à Valpuiseaux, d’au
tre bout sur Etienne Duehon.

Article 11. — Quarante-trois ares quatre-vingt-quinze 
centiares, ehamptier du P ied-d’Agneau ; tenant d’un 
côté midi à M. Ingrain, d’autre côlé à Charles Thé
vard , d’un bout sur le terroir de Champmotteux, et 
d’autre bout sur le chemin de Fenneville à Valpui
seaux.

Article 12. — Treize ares soixante-quinze centiares, 
même ehamptier; tenant d’un côlé midi aux héritiers 
Delafoy, d’autre côlé à M. Ferrand, d’un bout levant 
sur le même, d’autre bout sur le chemin de Fenneville 
à Valpuiseaux.

Article 13.— Soixante-cinq ares quatre vingts cen
tiares de terre, champiier du Bas-des Vingt-Ares; te
nant d’un côlé au levant à plusieurs, d’autre côlé à Au- 
rousseau, d’un bout midi sur M. Ingiain, d’autre bout 
sur plusieurs.

Article 14. — Vingt-deux ares quinze centiares, au 
Sentier de Mespuits; tenant d’un côté à Jacques Car
lhaull, d’autre côlé à Jules Delafoy, d’un bout levant 
sur plusieurs, et d'autre bout sur le chemin de Brouy 
à Mespuits.

Article 15. — Quinze ares, même ehamptier; te
nant d’un côlé midi à Jacques Bazin , d’autre côlé aux 
héritiers Cantien Thévard, et des deux bouts comme ci- 
dessus.

Article 16. — Sept ares dix centiares, ehamptier de 
la Croix - Bazin ; tenant d’un côlé midi à M Ferrand , 
d’autre côlé aux héiitiers Cantien Thévard; d’un boui 
levant sur Nicolas Desfrancs, d’autre bout sur le che
min de Milly.

Article 17. — Seize ares vingt centiares, ehamptier 
du Cbemin-des-Noyers ; tenant d’un côté levant à Pierre 
Besnard, d’aulre côlé à plusieurs, d’un bout midi sur 
le chemin des Noyers, et d’aulre bout sur Pierre Bes
nard.

Article 18. — Quinze ares quatre-vingt quinze cen
tiares, même cbamptier ; tenant d’un côlé au levant à 
Charles - Cantien Thévard , d’autre côlé à Pierre'Bes
nard, et des deux bouts comme ci dessus.

Article 19. — Vingt-huit ares vingt-cinq centiares; 
môme ehamptier ; tenant d’un côté au levant à plusieurs, 
d'autre à Germain Delafuy, et des deux bouts comme 
ci-dessus.

Article 20. — Quatorze ares cinquante cinq centia
res, même cbamptier; tenant des deux côtés à j ’ierre 
Besnard , d’un bout levant sur Charles Thévard , d’au
lre bout sur M. lngrain.

Article 21. — Douze ares soixante-dix centiares, 
même ehamptier; leuanl d’un côté raidi à Pierre Bes
nard, d'autre côté à Amand Pasquet, et des deux bouts 
comme ci dessus.

Article 22. — Quaiorze ares vingt-cinq centiares, 
même champiier; tenant d’un côlé midi à M. Ferrand, 
d’aulre côlé à plusieurs , et 'des deux bouts comme ci-
dessus;

Aritcle 23. — Six ares, cbamptier des Noyers; te
nant d’un côlé levant à M. Ferrand, d’auire côté à M. 
Lelièvre, d’un bout midi à Lepage et Ambroise, d’autre 
bout à M. Touslain.

Article 24. — Quatorze ares vingt centiares, 
même champiier; tenant d’un côlé levant à M. Hénin, 
d’autre côlé à M. Touslain , et des deux bouts comme
ci dessus.

Article 25. — Quatorze ares trente-cinq centiares, 
cbamptier de Moque-Bouteille ; tenant d’un côlé au le
vant à M. Ferrand, d’autre côté aux héritiers Vailler, 
d’un bout midi à la veuve Nicolas Delafoy, et d’aulre 
bout sur le chemin de Milly.

Article 26. — Vingt-sept ares, ehamptier de Der
rière les Vignes; tenant d'un côté midi à Théet Jean, 
d’aulre côté et d'un bout au levant sur le terroir de 
Champmotteux, d’aulre bout sur Pierre Besnard.

Article 27. — Soixante-dix huit ares quatre-vingt- 
quinze centiares, même ehamptier; tenant d’un côté 
midi aux héritiers Cantien Thévard , d’aulre côté à 
Eiienne Chapard , d'un bout levant sur Lelièvre, d’au
tre bout sur Pierre Besnard.

Article 28. — Quatorze ares quatre-vingts centiares, 
même champiier; tenant d’un côlé au levant à M. né- 
nin, d’autre côté à Jacques nuiteau , d’un bout midi 
sur plusieurs, et d’autre bout sur le terroir de Clump- 
motleux.

Article 29. — Dix ares soixante-dix centiares, mê
me cbamptier; tenant d’un côlé au levant et d'un bout 
midi à M. Ferrand, d’autre côlé à M. Jean Jacques 
Thomas, d’autre bout aux héritiers Thévard.
• Article 39. — Dix ares quatre-vingts eentinres, mê
me champiier; tenant d’un côlé au levant à Michel B ri
chard , d’autre côlé â François Nolleau dit Bordaton , 
d’un bout à Jean Bataille, et d’aulre bout à M. Fer
rand.

Article 31. — Sept ares cinquante centiares, même 
cbamptier; tenant d'un côlé levant à François Nolleau 
dit Bordaton, d’autre côlé à M. Lepage, d’un bout midi 
sur M. Ferrand, et d’auire bout sur la veuve Nicolas 
Delafoy.

Article 32. — Vingt-deux ares cinquante-cinq cen
tiares, même cbamptier; tenant d’un côlé midi aux 
héritiers de Jean Delafoy , d’aulre côlé à M. Labiche, 
d’un bout levant sur Nicolas Delafoy, êt d’autre bout 
>ur plusieurs.

Article 33. — S<izc ares soixante centiares, même 
champiier; tenant d’un cote midi à M. Labiche, d’afi- 
ire côlé à Charles Thévard , et des deux bouts comme 
ci dessus.

Article 34. — Un hectare treize ares soixante cen
tiares, champiier de la Treille; icnani d'uu côlé au le
vant à Jules Delafoy, d’autre côlé à Germain Delafoy,

d’un bout midi sur plusieurs, et d’aulre bout sur la 
veuve Nicolas Delafoy.

Article 35. — Vingt-sept aTes vingt-cinq centiares, 
même ehamptier; tenant d’un côlé levant à Pierre Bes
nard, d’autre côlé à Amand Pasquet, et des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 36 — Vingt-deux ares cinquante centiares, 
même champiier; tenant d’un côté midi à Jean Poiget, 
d’aulre côté ei du bout couchant à M. Ferrand, d’autre 
bout sur Jean Bataille.

Article 37. — Treize ares cinq centiares, même 
ehamptier; tenant d’un côlé midi et d’un bout sur M. 
Ferrand, d’aulre bout aux héritiers Delafoy, et d’autre 
côté au levant sur les héritiers Thévard.

Article 38. — Trente-sept ares quatre vingts centia
res, même ehamptier; tenant des deux calés à M Fer
rand, et des deux bouts comme ci dessus.

Article 39.— Dix ares trente centiares, même cbamp
tier; tenant d’un côté à plusieurs, d’autre côté au nu
méro 150 du plan cadastral, d’un bout levant sur M. 
Ferrand, d’autre bout sur plusieurs.

Article 40. — Quinze ares dix centiares de terre, 
même cbamptier; tenant d’un côté au levant aux héri
tiers Nicolas Bigeon, d’aulre côlé à Médard Brichard , 
d’un boni midi sur les héritiers Bigeon, et d’aulre boul 
sur les héritiers Delafoy.

Article 41. — Cinquante - trois ares cinquante cinq 
centiares, même cbamptier; tenant des deux côtés et 
des deux buuis à plusieurs.

Article 42. — Vingt - cinq ares soixante centiares, 
même cbamptier; tenant d’uu côlé levant aux héritiers 
Vailler, d’autre côlé à M. Hénin , d’un bout midi sur 
plusieurs, d’aulre bout su^M. Ferrand.

Article 43. — Vingt-six ares vingt Centiares, même 
champiier; tenant d’un côté au levant à M Ingrain, 
d’aulre côlé à Charles Thévard , des deux bouts à plu
sieurs.

Article 44. — Onze ares soixante-dix centiares, 
même cbamptier; tenant d'un côte au levant à Amand 
Pasquet, d’autre côlé à M. Ferrand, des deux bo.uls à 
plusieurs-.

Arlicle 43. — Quinze ares cinquante-cinq centiares, 
môme champiier, sur le chemin de Fenneville à Cliamp- 
motteux; tenant d’un côté levant à M. Ferrand, d’aulre 
côté à Charles Thévard, d’un bout raidi sur le chemin 
de Champmolieux, d’autre bout sur plusieurs.

Article 46. — Vingt-un ares quarante centiares, 
même cbamptier ; tenant des deux côtés à M. Ferrand, 
et des deux bouts comme ci-dessus.

Arlicle 47.’— Vingt-cinq ares cinq centiares, même 
cbamptier; tenant d’un côté levant à M. Utgrain, d’au
tre côté à Jean Bataille, d’un boul midi sur le chemin 
de Fenneville à Champmotteux, et d’autre boul sur plu
sieurs.

Arlicle 48. — Douze ares quarante cinq centiares, 
champiier du Trot; tenant d’un côté midi à M. Labi
che, d’autre côlé à M. Touslain, d’un bout levant à M. 
Ferrand, d’aulre boul sur plusieurs.

Article 49. — Vingt-quatre ares quarante-cinq cen
tiares, ehamptier du Haut de - la - Meule ; tenant d’un 
côté levant à Michel Solon, d’autre côté aux héritiers 
Thévard, d’un bout midi sur Amand Pasquet, d’aulie 
bout sur le terroir de Champmotteux.

Article 50. — Dîx-sept ares quatre-vingt-dix centia
res, champiier du Haut-de-la-Meule ; tenant d’un côté 
levant à plusieurs, d’autre côté à Charles 'Jbévard, d’un 
bout midi sur M. lngrain, d’autre bout aux héritiers 
Nicolas Bigeon.

Article 51. — Quatorze ares quatre-vingt-cinq cen
tiares, cbamptier du Paradis; tenant d’un côté au le
vant et d’un boul midi à M. Ferrand, d’aulre côlé à 
Jean Bataille, et d’aulre boul sur plusieurs.

Arlicle 52. — Trente-neuf ares quatre-vingts cen
tiares, champiier du Bas-de la-Carrière; tenant d’un 
côtémidi à François Poincloux, d’autre côté à M. In-

rain, d’un bout levant à l’Hospice d’Etampes, d’aulre
oui sur plusieurs.

Arlicle 53. — Quatorze ares vingt-cinq centiares, 
même cbamptier; tenant d’un côlé midi à Charles Thé
vard, d’aulre côlé à M. Labiche, des deux Louis comme 
ci dessus.

Article 54. — Douze arcs cinq cenriares, champiier 
du Bas-de-la-Meule ; tenant d’un côlé midi aux héri
tiers Delafoy, d’autre côlé aux héritiers Thévard, d’un 
boul levant sur plusieurs, d’autre boul sur le chemin 
de Brouy à Champmotteux.

Arlicle 55. — Treize ares dix centiares , même 
ehamptier; tenant d’un côté midi à Charles Thévard, 
d’un côlé levant sur plusieurs, d’autre bout sur le che
min de Brouy à Champmolieux, enfin d’autre côlé à 
M. Ferrand.

Arlicle 56. — Douze ares dix centiares, même 
cbamptier; tenant d’un côté midi à Pierre Besnard, 
d’aulre côté à M. Ferrand, d’un bout levant sur M. In
grain, d’autre boul sur le chemin de Brouy à Champ- 
molJeux.

Article 57. — Douze ares quatre-vingt-dix centia
res, même cbamptier ; tenant d’un côlé midi à Jouffre 
Adonis, d’aulre côlé à M. Touslain, d’un boul levant 
sur plusieurs, et d’aulre bout sur M. Ingrain.

Article 58. — Seize ares dix centiares, même 
cbamptier ; tenant d’un côlé midi à Jean Poijel, d’au
tre côté à François Penot, d’un bout levant à la veuve 
Denécé Victor, d’aulre boul sur le chemin de Brouy à 
Champmoùeux.

Article 59 — Vingt huit ares soixante centiares, 
même champtipr ; tenant d’un côté midi à Jacques Ba
zin, d’aulre côté à Jean Poijel, d’un bout levant aux 
héritiers Anrousseau Jacques, et d’autre bout sur le 
cliemiu de Brouy à Champmolieux.

Article 60. — Quaiorze ares st>i.\anfe-einq centia
res, cbamptier des Pointes; tenant d’un côté midi plu
sieurs, d’autre côté au chemin de Fenneville à Champ- 
motlcux, d’un bout levant eu pointe, et d’aulre bout 
aux héritiers Robert.

Article 61. — Treize ares soixante quinze centia
res, ehamptier du Carosse; tenant d’un côlé levant à 
M. Touslain, d’autre côlé a Louis Berlhault, d’un boul 
midi à Jacques Hutleau, d’aulre bout aux héritiers 
Caution Thévard.

Article 62. — Douze ares soixante-cinq centiares, 
même ehamptier ; tenant d’un côté midi aux héritiers 
Cantien Thévard, d’aulre côté à Jacques Hulteau, d’un 
bout levant sur le chemin de Brouy à Champmotteux, 
et d’autre boul Brichard Médard.
. Article 63. — Vingt - six ares vingt centiares , 

champiier du Boul-des-Clos ; tenant des deux côtés à 
M. Hénin, d’un bout levant sur le chemin de Brouy à 
Champmotteux, et d’aulre boul sur plusieurs.

Article 64. — Vingt trois ares quatre vingt-quinze 
centiares, même cbamptier ; tenant d’un côté midi aux 
héritiers Cantien Thévard, d’autre côté à M. Touslain, 
d’un bout levant sur le chemin de Brouy à Charapmot- 
leux, et d’autre bout sur plusieurs.

Article 65 — Neuf ares quarante cinq centiares, 
même cbamptier; tenant d’un côte midi à M. Ferrand, 
d autre côté à M. Brichard Médard, des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 66. — Trente ares trente centiares, même 
champiier; tenant d'un côlé midi à Théet, d’autre côté 
à Jean Poijel, et des deux bouts comme ci-dessus.

Article 67. — Treize ares quarante cinq centiares, 
Chemin-de-la Croix ; tenant des deux cô.és à M Fer
rand, d’un bout midi sur le chemin de Brouy à Chump- 
motleux, d’aulre bout sur Jean Bataille.

Arlicle 68.”— Treize ares cinq centiares, même 
ehamptier; tenant d’un côlé levant à Pierre Besnard, 
d’autre côlé à M. Ferrand, et des deux bouts comme 
ci-dessus.

Arlicle 69. — Quinze ares, même ehamptier; te
nant d un côté levant a M. Ferrand* d’autre côlé et 
d un boul sur les héritiers Delafoy, d’aulre bout sur le 
cheoiin de Brouy à Champmolieux.

Arlicle 70. — Sept ares quatre-vingts centiares, au 
Boul-du-Clos ; tenant d’un côté midi a Germain Dela
foy, d’aulre côté à Louis Clouseau, et des deux bouts 
sur M. Ferrand.

Arlicle 71. — Quinze ares quatre-vingt-quinze 
centiares, même cbamptier ; tenant d’un côté au levant 
à M. Ferrand, d’aulre côté à Amand Pasquet, d’un 
bout midi à Louis Clouseau, et d’autre bout sur M. la- 
grain.

Arlicle 72. — Quinze ares soixante centiares, sen
tier de la Coudray ; tenant d’un côlé levant à M. Hé
nin, d’autre côté aux héritiers Delafoy, d’un boul midi 
sur les mômes, et d’aulre boul sur M. Ingrain.

Article 73. — Dix ares cinquante centiares, champ- 
tier des Haies, vers Champmolieux ; tenant d’un côlé 
levant aux héritiers Thévard, d’aulre côté à M. Fer
rand, d’un boul midi sur M Ingrain, et d’autre bout 
sur le chemin de Fenneville à Champmotteux.

Article 74. — Neuf ares soixante-cinq centiarrs, 
même cbamptier; tenant d’un cô:é levant à iM. Fer
rand, d’autre côté à Pierre Besnard, et des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 75. — Vingt-quatre ares quatre-vingt-quinze 
centiares, même champiier; tenant d’un côté levant 
aux héritiers Delafoy, d’autre côté à Michel Brichard, 
d’un boul midi sur M. Ingrain, d’autre bout sur le 
chemin de Fenneville à Champmotteux.

Article 76. — Quatorze ares trente centiares, même 
champiier; tenant d’un côlé au levant à Jacques Bazin, 
d’aulre côlé à Michel Brichard, et des deux bouts 
comme ci-dessus. •

Article 77. — Vingt-six ares quatre-vingt-quinze 
centiares, à la Mare - de - Fenneville ; tenant d’un côlé 
midi à M. Ferrand, d’aulre côté faisant sommier à 
plusieurs, d’un boul à M. Ingrain, et d’aulre bout sur 
le chemin de la Mare.

Arlicle 78. — Six ares vingt centiares, même 
champiier; tenant d’un côté midi et d’un bout sur M. 
Ferrand, d’aulre côté aux héritiers Thévard, et d’autre 
bout levant sur M. Ingrain.

Article 79 — Quatorze ares vingt cinq centiares, 
de la Vallée-l’Evêque ; tenant d’un côté levant aux hé
ritiers Vailler, d’autre côté et d’un bout à M. Ingrain, 
et d’aulre bout sur le Chemin-de-la-Croix.

Article 80. — Trente trois ares quatre-vingts cen
tiares, même ehamptier ; tenant d’un côlé au levant à 
Pierre Besnard, d’aulre côlé a M. Ferrand, cl des deux 
bouts comme ci-dessus.

Arlicle 81. — Dix-«epl ares quatre - vingt - quinze 
centiares, même ehamptier ; tenant d’un pâté midi aux 
héritiers Delafoy, d'autre côlé au chemin de Fenne
ville à Nangeille, d'un bout levant sur les friches, et 
d’autre boul en hache sur plusieurs.

Article 82. — Treize ares dix centiares, cbamptier 
des Quinze Arpents ; tenant d’un côlé midi à Louis 
Clouseau, d’aulre côté à plusieurs, d'un bout levant à 
M. Touslain, et d’autre boul Charles Thévard.

Arlicle 83. — Dix ares trente centiares, ehamptier 
de la Côte Rouge; tenant d’nn côté midi à M Ferrand, 
d’autre côté et d’un boul à M. Ingrain, et d’autre bout 
levant à Amand Pasquet.

Article 84. — Vingt-huit ares soixante centiares, 
même ehamptier ; tenant d’un côté midi à M. Tous- 
tain, d’aulie côté à Arnaud Pasquet, d’un bout levant à 
M. Iléuin, et d’autre bout à M. Ferrand.

Article 85. — Dix ares vingt centiares, champiier 
de la Vallée de-Nangeville ; tenant d’un côté midi à 
Amand Pasquet, d’autre côlé faisant sommier à plu
sieurs, d’un bout levant à M. Labiche, et d’aulre bout 
à Bazin Jacques.

Article 86. — Quatre ares quatre-vingt-dix cen
tiares, champiier du Ilaut-de-Nangeville ; tenant d’un 
côlé au levant au numéro 26 bis du plan, d’aulre côlé 
à Charles Thévard, d’un bout midi sur Germain Dela
foy, et d’aulre bout sur le chemin de Brouy à Nange- 
ville.

Article 87. — Huit ares quatre -vingt-cinq cpntia- 
res, le Villagc-de-Brouy ; tenant d’un côté mi li à 
Pierre Besnard, d’aulre côté et d’un bout levain à M 
lngrain, et d'autre boul sur le chemin de Brouy à 
Mamvilliers. 1

Article 83. — Neuf ares quatre-vingt* centiares 
lieu.dit le Boul-de Naugeville; tenant d’un côté levant 
aux héritiers Thévard, d’autre côté à M. FerranJ d’uu 
boyt midi à Germain Delafoy, et d’autre boul sur le
chemin de Brouy à Naugeville.

Article 89. \  ingl ares soixante-quinze centiares,
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clumiptier de la Justice; Renaud d’un côlé levartl à 
Anumd Pasquet,- d’autre côlé à Lelièvre, d’un bout 
midi sur plusieurs, et d’autre bout sur le chemin de la 
Croix-Buzin.

Article 90. — Vingt ares quatre vingts centiares, 
champtier de la Justice; tenant des deux côtés à Le
page Ambroise, et des deux bouts comme ci-devant.

Ariicle 91. — Quatre vingl-cinq ares vingt een 
tiares, même champtier; tenant d’un côlé midi aux 
héritiers Thévard, d’autre côté à Am and Pasquet, d’un 
houl levant sur le chemin do Brouy à Mespuits, et 
d’autre bout sur M. Ingrain.

Article 92. — Dix-sept ares quatre vingt-cinq cen
tiares, même champtier ; tenant d’un côté midi et d’un 
bout couchant à M. Ferrand, d’autre côté à M. Pou
lain, et d’autre bout sur le chemin de Brouy a Mes
puits.

Article.93. — Dix-sept ares trente centiares, même 
ehamptier ; tenant d’un côlé à Arnaud Pasquet, d’autre 
côté à M. Ferrand, d’un bout levant sur le chemin de 
Brouy à Mespuits, et d’autre bout sur plusieurs.

Article 94. — Quatre-vingt-dix-sept ares quatre- 
vingt-dix centiares, champtier des Noyers; tenant 
d’un côté au levant à Arnaud Pasquel, d’autre côlé à 
Lepage Ambroise, d’un bout midi sur M. Toustain, et 
d’autre bout sur le chemin des Noyers.

Article 95. — Vingt sept ares cinquante centiares, 
même champlier ; tenant d'un côlé au levant à M. Fer
rand, d’autre côlé à Pierre Besnard, et des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 96. — Vingt-huit ares dix centiares, même 
ehamptier; tenant d’un côlé levant à Lepage Ambroise, 
d’autre côté aux héritiers Delafoy, et des deux bouts 
comme ci-dessus.

Article 97. — Seize ares cinq centiares , même 
ehamptier; tenant d’un côlé au levant à M. Ferrand, 
d’autre côté à Amand Pasquel, et des deux bouts comme
ci-dessus.

Article 98. — Quatre-vingt-neuf ares vingt * cinq 
centiares, chemin de Fenneville; tenant d’un côté midi 
aux héritiers Delafoy, d’autre côté à M. Toustain, d’un 
bout levant sur le chemin de Fenneville à Brouy, et 
d’autre bout sur M. Lepage.

Article 99. — Quinze ares dix centiares, même 
champtier ; tenant d’un côlé midi M. Ferrand, d’autre 
côté à Pierre Besnard, d’un bout levant sur le chemin 
de Brouy à Fenneville, et d’autre bout sur plusieurs.

Article 100. — Quinze ares quatre - vingt - quinze 
Gentiares, même champtier ; tenant d’un cô é midi aux 
héritiers Robert, d’autre côté à Ahiand Pasquet, d’un 
bout levant sur le chemin de Brouy à Fenneville, et 
d’autre bout sur plusieurs.

Article 101. — Quatorze ares cinquante centiares, 
champlier du Bas-de-la-Croix ; tenant d’un côté le
vant à M. Ferrand, d'autre côté à Jean Bataille, d’un 
bout midi sur M. Toustain, et d’autre bout à Etienne 
Duchon.

Article 102 — Treize ares quinze centiares, même 
champtier; tenant d’un côlé à M. Hénin , d’autre 
côté à M. Ferrand, et des deux bouts comme ci-des
sus.

Article -103. — Dix-huit ares quatre-vingts cen
tiares, même champlier ; tenant d’un côté au levant à 
Charles Thévard,^ d’antre côlé à Jules Delafoy, et des 
deux bouts cumme ci dessus.

Article 104. — Treize ares quatre-vingt-cinq cen
tiares, lieu dit la Mare-de-Brouy ; tenant d’un côté au 
levant à Amand Pasquel, d’autre côlé aux héritiers 
Jacques Aurousseau, d’un bout midi sur le terroir de 
Alaiuvilliers, ut d’-aulre bout sur le chemin de Brouy à 
Blandy.

Article 105. — Douze ares quatre vingt-cinq cen
tiares, même champlier ; tenant d’un côté au levant à 
M. Ferrand, d’autre côlé à Thévard Charles, et des 
deux bouts comme ci-dessus.

Article 106. — Quatorze ares quatre-vingt-dix een- 
tiares, même champlier de la Mare-de-Brouy; tenant 
d’un côlé au levant à M. Thévard Charles, d’autre côlé 
à M. Ferrand, des deux bouts comme les deux pièces 
précédentes.

Article 107 et dernier. — Vingt-deux ares quatre- 
vingt-quinze centiares, lieu dit le VilJage-de-Brouy ; 
tenant d’un côlé ad midi à M. Marchand, terroir de 
Mainviiliers, d’autre côté à M. Armand Pasquel, d ’un 
bout au levant sur le chemin qui conduit de Brouy à 
Mainviiliers, et d’autre bout sur Pierre Besnard.

Ce loi de terre est loué par bail notarié qui expire 
en mil huit cent soixante-dix-neuf, moyennant un fer
mage de onze cents francs par an , toutes les contribu
tions à la charge du fermier..

Second et dernier lot.
r> hectares *-£6 ares 17  centiares de terres laboura

bles en vingt trois pièces, situées dix sept sur la 
commune d’Angertille, canton de Méréville, ar
rondissement d’Etampes (Seine-et-OiseJ, et six sur 
la commune de Dommerzille, canton de Janville, 
Arrondissement de Chartres (E u re-e t-L o ir), sa- 
/voir :

— Premièrement. —
COMMUNE D’ANGERVILLE.

Article 1er. — Dix ares vingt-un centiares, ehamp- 
iier de la Pièce-Cornue ou de la Fontaine; tenant d’un 
côté midi M. Victor Chrétien, d’autre côlé François 
Colas, d’un bout le représentant Damon, d’autre houl 
M. Guettée.

Article 2. — Dix ares vingt-un centiares, champtier 
de la Pièce-du Bois; tenant d'un long M. Napoléon 
Renard , fermier, d’autre long levant sommier de plu
sieurs, d ’un bout midi M. Thibault, de Méréville, d’au
tre bout madame Roussel.

Celte pièce est traversée par le chemin dç la Selle. 
Ariicle 3. — Vingt-un ares qtiaranle-ôeux centiares, 

champlier des Retraits, vers la pièce de Deux-Liards;

tenant d’un côlé midi madame veuve Langlois, comme 
fermière, d’autre côlé nord sommier de plusieurs, 
d’un bout levant M. Fougeu, d’autre bout M. François 
Collas.

Article 4.— Quinze ares trente-un centiares, champ- 
tier vers la butte de Vauluisant, traversés par le che
min d’Autruy; tenant d’un côté levant M. Denis Pré
vost, d’autre côté couchant M. Romain Marcbon, d’un 
bout plusieurs, d’autre bout au chemin de Vaului
sant.

Article 5. — Dix ares vingt-un centiares, champtier 
des Ormes à-Eloi; tenant d’un côté midi M. Payen, 
ancien bourrelier, d’autre côté M. Guenée , d’un 
bout levant plusieurs, d’autre bout couchaut M. Thier
celin.

Article 6. v— Quarante ares vingt-huit centiares, 
champlier de la Mine-au-Sou; tenant d’un côlé midi 
M. Fongeu, d’autre côté M. Tréfouel, d’un bout levant 
au chemin de fer, d’autre bout M. Mulard.

Article 7. — Trente ares soixante deux centiares, 
champlier du Grand-Noyer Saint-Lubin; tenant d’un 
côté levant M. Fougcu, d’autre côlé madame veuve 
Laigneau , d’un bout midi plusieurs, d’autre bout nord 
M. Fougeu.

Article 8. — Dix ares vingt-un centiares, champlier 
de la Bulie-de-Vauluisani, traversés par le chemin 
d’Autruy; tenant d’un côté levant M. Simon Bertrand, 
d’autre côlé M. Tréfouel, d’un bout midi plusieurs, 
d’autre bout nord au chemin de Vauluisant.

Article 9. — Quatorze ares en pointe, champlier du 
Chemin-de Chartres; tenant d’un côté au chemin de 
fer, d’autre côté madame veuve Roussel, du troisième 
côté au chemin de Chartres.

Article 10. — Vingt ares quarante-deux centiares, 
champtier près les bois d’Ouestreville; tenant d’un côté 
levant aux représentants de la veuve Banouard, d’autre 
côlé couchant et d’un bout nord à madame Dastot, 
d’autre bout midi madame Séjourné Houdy.

Celle pièce est traversée par la sente aes Brosses- 
Fourrages.

Ariicle IL  — Vingt ares quarante-deux centiares, 
champtier de la Mine-à-la-Vache, près le bois d’Oues
treville; tenant d’un côlé midi AI. de Bois Renard, 
d’autre côlé nord M. Delafoy, d’un bout plusieurs, 
d’autre bout M. Alineau.

Article 12. — Dix ares vingt-un centiares, cbamp- 
tier près la corne du bois d’Ouestreville; tenant/d’un 
côté Al. Qiiinton, d’Ouestrcville, d’autre côlé.M. Rous- 
set, d’un bout levant Al. Plé, d’Ouéstreville, Ô’aulre 
bout couchant M. Rousseau, d’Oueslreviile.

Article 13. — Cinquante-un ares quatre centiares, 
champlier de la Corne du-Buis-d’Oueslreville, vers 
Intraville; tenant d’un côté midi Al. Henri Boivin, 
d’autre côlé Al. Dupuis père, d’un bout levant le 
bois d’Ouestreville, d’autre bout Al. Lejeune, de Pi- 
thiviers.

Article 14. — Trente ares soixante deux centiares, 
champlier de la Grisonnière ; tenant d’un côté levant 
Al. Séjourné-IIoudy, d’autre côté couchant M. Joachim 
Carré, d’un bout au chemin de Chartres, d’autre bout 
au chemin d’Ouestreville.

Article 15. — Vingt-cinq ares cinquante-un cen
tiares, champlier de l'Ancien-Moulin-a-Vent-d'Oues- 
treville; tenant d’un long nord AI. Elienne Novice, 
d’autre long M. Bouchet-Buisson, d’un bout levant M. 
Rousseau, d’autre bout Al. Fougeu.

Celte pièc^ est traversée par la sente d’Oueslre- 
ville.

Article 16. — Quinze ares trente-un centiares, 
champlier des Longs-Réages-d’Ouestreville; tenant 
d’un long midi M. Quinton, d’Oueslreville, d’autre 
long Al. Thiercelin, d’un bout levant Al. Jean Pierre 
Quinlon, d’autre bout Al. de Bois-Renard.

Article 17. — Quinze ares trente-un centiares, 
champtier de la Grisonnière ou dû Couteau, vers le 
chemin de Chartres; tenant d’un côté, d’un bout et 
d’autre bout Al. Plé, d’autre côté M. Rousseau-Dague- 
net, d’Oueslreville.

— Secondement. —
COMMUNE DE DOMMERVILLE.

Article 18. — Quarante-deux ares dîx-huit centiares, 
sis au champtier entre le bois de Dommerville et la 
Garenne; tenant d’un côlé M. Bongage, de Dommer
ville, d’antre côlé nord M. Ambroise Dufour, d’un 
bout levant le chemin de Dommerville ou des Hugue
nots, d'autre bout le bois de Dommerville.

Article 49. — Trente ares soixante-deux centiares, 
champtier de l’Ancien-Bois des Quarante-Mines ; te
nant d’un côté levant André Houdas, de Neuvy, d’autre 
côlé et d’un bout nord M. Darnouville, d’autre bout 
plusieurs.

Article 20. — Vingt ares quarante-deux centiares, 
champtier près la Corne du bois de Dommerville; te
nant d’un côté levant à M. Prévost, d’autre côté cou
chant M. Janois, de Dommerville, d’un bout la route 
de Dommerville à Jodajnville., d’autre bout M. Cour
tois, de Chartres.

Article 2 4 .— Trente ares soixante deux centiares, 
champtier entre le Bois-Berdiier et le bois des Dix- 
Mines; tenant d’un côlé levant M. Hureau, d’autre 
côlé M. Joachim Rayé, d’un bout midi plusieurs, d’au
tre bout nord madame veuve et enfants Rousseau.

Article 22..— Dix ares vingt-un centiares, champ
tier vers la Selle ou le Chemin-des-Anes; tenant d’un 
côlé levant M. Pavard, fermier, d’autre côlé Al. TaFa- 
gon, d’un bout midi au chemin des Anes, d’autre bout 
nord plusieurs. ^

Article 23. — Quarante ares quatre-vingts centiares, 
sis au champlier du Fossé-Moret; tenant d’un côlé 
madame Baraillon, d’autre côlé M. Tréfouel.

Celte pièce est traversée par la grande route de Paris 
à Orléans.

Ce lot de terre est loué par bail notarié qui expirera

en mil huit cent soixante-seize, moyennant un fermage 
de trois cents francs par an.

Toutes les contributions à la charge du fermier.
MISES A PRIX :

Les enchères seront ouvertes sur les mises à prix 
réduites par le jugement du tribunal civil d’Orléans, 
du vingt-sept septembre mil huit cent soixante-treize, 
savoir :

Pour le premier lot, de quinze mille francs au lieu 
de vingt-deux mille francs, montant de celle primiti
vement fixée, ci.........................................  15,000 fr.

Et pour le second lot, de cinq mille 
francs au lieu de sept mille francs, mon
tant de celle primitivement fixée, ci. . . 5,000 fr.

Alontanl des mises à prix réduites, 
vingt mille francs, ci............................ .... 20,000 fr.

S’adresser, pour les renseignements, à :
4° Ale CAUSSE, avoué poursuivant, demeurant à 

Orléans, rue de la Bretonnerie, numéro 68.
2° Me IMBAULT, avoué, demeurant à Orléans, ruo 

Sainte-Anne, numéro 3.
3° Al* HUE, avoué a Orléans, rue Sainte Anne, nu

méro 28.
4° M* JOURDAN , avoué à Orléans , rue de la Bre- 

tonnerie, numéro 21.
5° Al* NOUVELLON, notaire à Orléans, cloître Ste- 

Croix, numéro 1er.
6° Me PIGELET, notaire à Orléans, rue d’Escures, 

numéro 14.
7° M* THILLIER , notaire à Orléans, rue Royale, 

numéro 16.
8° M* FINOT, notaire à Versailles, place Hoche, 

numéro 2.
9° Et au Greffe du Tribunal civil d’Orléans, au Pa

lais de Justice, rue de la Bretonnerie, où le cahier des 
charges est déposé.

Fait et dressé par l’avoué près le Tribunal civil d’Or
léans, et soussigné.

Orléans, le quatorze octobre mil huit cent soixante- 
treize.

Signé : C A U S S E .
Enregistré à Orléans, le quatorze octobre mil huit 

cent soixante-treize, folio 455 case 4. Reçu un franc 
quatre-vingts centimes, décimes compris.

Signé : De La P inotière.

AVIS D'OPPOSITION.
Al. CÎiarles Célesiin MOYER, demeurant à Elampes, 

employé chez M. Leblanc, marchand de bois, a acquis 
des héritiers de madame Julie GUY,' veuve François 
LEGER, décédée à Elampes, le vingt-sept septembre 
dernier, le Fonds de marchand de vins en détail, que 
cette d« me Taisait valoir à Elampes, en une maison si
tuée rue Saint Jacques, numéro 419.

Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix con
venu entre les parties.

Elle résulte d’un acte sous signatures privées en date 
des vingt - neuf et trente septembre mil huit cent soi
xante-treize, enregistré.

Etudes de ; 1* AI* DÉGLISE, avoué à Paris,
Rue Gaillon, h* 20,

S u c c e s s e u r  de  M . C a m i l l e  B O U T E T

Ri 2°'M* DEGOMMIER, notaire à Lardy,
(Seine-e l-Oise ) .

V E NT E
en la maison d’école de cuamarande,

Par le ministère de M«* DEGOA1M1ER, notaire à Lardy, 
Le Dimanche 2 Novembre 4S73, à une heure,

DE NEUF PIÈCES DE

TERRE, PRÉ ET BOIS
Sises communes d ’Etréchy et de Chaufour.

Mises à prix variant de 800 à 100 fr.

Etude de Me BR1SE.MUR, notaire à Yinonville

A VENDRE
A  L ’A N I I  A B L E

BELLE FERUE
«le 1GO licctapcv

Sise dans l'arrondissement de Chartres,
DONNANT

un revenu net de 3 4/2 pour cent.

S ’adresser, pour traiter, à Me DIUSEMIR, no
taire à YmonvitU par Voves (Eure-et Loir). 4-2

M A N U F A C T U R E  DE GUANOS
E T  E N G R A IS  C H IM IQ U E S

SOCIÉTÉ ANGLO-BELGE D’ANVERS

ON DEMANDE
les cultivateurs, pour le placement d’Engrais azotés et 
phosphatés à dosages supérieurs et garantis d’analyse, 
ayant toujours donné d’excellents résultats. — S’adres
ser à M. A. Lefèvre - Lelong , agent général pour la 
France, 52, rue de Bourgogne, à Lille.

GOUVERNEMENT DU PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cle, DE PARIS

SEULS CONCESSIONSAIAES DU

GUANO
DU PEROU

Par toi du Con
grès du i l  no

vembre 187 O pour 
l’importation I 

directe en Europe 
et tes Colonies.

DEPOTS EN FRANCE
B ordeaux, chez M. Adolphe Boulan.
B rest (Landerneau), chez Al. Emile V incent. 
C herbourg, chez 31. Eugène Liais. 
D unkerque, chez MM. C. Bourdon et O .  
H avre, chez M. E. F icquet.
Laroohelle, chez MM. dHDRBiGKY et Faustin fils 
Lyon, chez M. Marc Gilward.
M arseille  et Cette, chez MM. A. G. BOYÉet O ,  
M elun, chez M. V. Le Barre.
N antes, chez MAI. A. Jamont et Huard. 
P aris,*chez M. A. Mosneron Dupin. 
St-N azaire, chez MM. A Jamont et Hüard. 32 6

LES
M a l a d i e s  d e  l a  « ê l e  n’étant pas occasionnées par 

des dérangements de l ’estomac, telles que : 
A É V lI A L G lE N F tn  tL E N .H IG R A lV E « , 

( T I - U t l  AI G I lA  OTAI.«.II S  (Névralgies de
l'oreille), 6D U .\TA L G IE .ti (Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

A Jùigny (Yonne}. Dépét A Paris, r .  Rcaumar,23, pb. Chaume LL*.

DÉPÔT à Étampes, chez !H. I \ G K A \ I ) ,  phar
macien, place Notre-Dame. 52-31

S’adresser à JIe DEGOMMiER, dépositaire du ca
hier des charges ;

Et à M‘ DÉGLISE, avoué à Paris.

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— Nous Us prévenons qu’à défaut d’ordres 
contraires, afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’envoi 
lu Journal, nous continuerons de le leur adresser,

ISiilletin conimcrrial.

MARCUÉ
d'EUnipcs.

PRIX
do l'heclol.

18 Octobre 1873.
Froment, 1r# q .........

% Froment, 2e q . ......
Méteil, 4re q...........„
Méteil, 2e q .............

‘ Seigle.......................
Escourgeon. __ ___
Or ce..........................

Tri e.
30 38 
28 57 
23 64 
22 00 ! 
4 8 24 
46 73 
15 44 
9 80A voine........... ..

MARCHÉ

d’A ngervIU e.

24 Octobre 1873. 
Blé-froment.. . ,  
Blé-boulanger. .
Méteil................
Seigle.................
Onge...................
Escourgeon. . . .  
Avoine...............

PRIX
de l'Iieclol.

îr. c.

30 67 
26 67 
22 G7 
19 34 
15 67 
14 00 
9 67

m a r c h é

de Cbartrea .

18 Octobre 1873.
Blé élite..... ..............
Blé marchand.........-
Blé champart._____
Méteil mitoyen........
Méteil.......................
Seigle.................
Orge........................
Avoine......................

PRIX
de Thcctol.

fr. c-

30 00 
28 50 
26 25 
22 25 
49 75 
20 50 
15 75 
9 55

Coin*** des foiuls publies. — B o u r s e  d e  P a r i s  du 48 au 24 Octobre 1873.

DÉNOMINATION.

Rente 5  O/®.................
— 4  O/©
—  3  0/0 .......................................

Emprunt 1 8 * 2 ...........

Samedi 48 Lundi 20 Mardi 21 Mercredi 22 Jeudi 23 Vendredi 24

93 10 93 20 93 35 93 35 93 40 92 Cô
82 00 82 25 82 25 82 25 82 50 81 50 1
57 60 57 40 57 70 57 70 57 55 57 40
92 60 92 52 92 75 92 70 92 50 92 4.0

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnes par E imprimeur soussigné.

Elampes, lr 23 Gclobre 1873.

Vu pour la légalisation de la signature de M. Aag. Allibn , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

Elampes, le 25 Octobre 1873.

Enregistré pour l 
Reçu franc et

A Eiamf.es, le

annonce o° Folio
centimes, décimes compris.

1873.


